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 PRÉSENTATION 
 
 
 
I Introduction et contexte 
 
Les compétences humaines, notamment celles des diplômés de haut niveau, sont un des 
facteurs les plus recherchés par les entreprises pour s’implanter, et particulièrement pour 
localiser leurs fonctions stratégiques. Or, le doctorat, qui sanctionne 8 années d’études et de 
recherche, témoigne d’un haut niveau de compétences et de savoir, et doit constituer un 
atout majeur à la fois pour le travailleur et pour l’entreprise, mais également pour la région, 
en matière d’attractivité.  
Dans ce contexte, il est nécessaire de bien connaître la population doctorale en Ile-de-
France et son évolution. 
 
 

A Impact de la stratégie européenne en termes d’ éc onomie de la 
connaissance sur la recherche en France  

 
Les évolutions spécifiques au contexte national sont à replacer dans un contexte plus global. 
L'objectif de la stratégie fixée par le Conseil européen de Lisbonne en mars 2000 était de 
faire de l’Union européenne « l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus 
dynamique du monde d'ici à 2010, capable d’une croissance économique durable 
accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande 
cohésion sociale ». Tout comme l’Union européenne, la France, et l’Ile-de-France doivent 
entrer dans cette logique stratégique afin de faire face à la concurrence qui sévit dans 
l’univers de la recherche et de l’innovation. 
La France a donc devant elle une restructuration institutionnelle et stratégique de sa 
recherche nationale. Il semble qu’après une phase d’expansion de la recherche privée nous 
voyons désormais naître une volonté de reprise en main de la stratégie et du positionnement 
national, notamment à travers la recherche publique, comme le prouve notamment la loi 
programme d’avril 2006. 
 
 

B Dégradation de la situation des docteurs : chômag e, salaire, 
vieillissement, conditions de travail  

 
Le monde de la recherche est confronté à une dégradation globale de la situation des 
docteurs, et des jeunes docteurs en particulier, qui est essentiellement due à l’impact du 
chômage sur ces jeunes diplômés, ainsi qu’aux écarts de salaires, au vieillissement et aux 
conditions de travail qu’ils rencontrent. Ces difficultés, qui sont autant de défis à relever sur 
le marché du travail, prennent un aspect particulier dans le cadre de la recherche, compte-
tenu du haut degré de qualification des individus qui les rencontrent. Il existe en effet un 
déséquilibre entre la qualité du doctorat, qui reste à ce jour le plus haut niveau de diplôme en 
France et dans le monde, et l’emploi des docteurs, caractérisé par une précarité notable et 
une insertion difficile dans la sphère entrepreuneuriale privée. 
 
Les taux de chômage, les nouvelles formes d’emploi précaire et la baisse de la rémunération 
des docteurs peuvent laisser penser que l’offre – autrement dit, la formation de docteurs par 
les universités – est trop importante ou mal adaptée à la demande, et notamment à la 
demande privée des entreprises. Dans ce contexte, les docteurs subissent la concurrence 
des ingénieurs, plus rapidement diplômés et plus polyvalents. 
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On constate donc un cloisonnement global du marché du travail relatif à la recherche entre 
public et privé. La recherche française est marquée par deux fortes cultures qui ne 
s’interpénètrent pas totalement.  
 
Dans ce contexte, et dans un univers fortement et précocement mondialisé, la mobilité des 
individus est très forte. 
 
 

C La fuite des cerveaux  
 
Le monde de la recherche est caractérisé par deux composantes : la très grande valeur de la 
main-d’œuvre formée dans les écoles doctorales, et le caractère universel, et donc,  
transfrontalier de leurs travaux. Il en découle une très forte mobilité internationale des 
chercheurs ainsi qu’une répartition de la valeur qu’ils représentent en tant que main-d’œuvre 
à travers le monde.  
 
Ce phénomène n’est pas toujours équilibré : l’Union européenne est la seule des grandes 
puissances économiques mondiales qui enregistre un déficit dans ses échanges de main-
d’œuvre qualifiée avec le reste du monde. C’est ce que l’on nomme la fuite des cerveaux ou 
brain drain, étant donné que ce sont essentiellement les qualifications très élevées ou les 
secteurs de pointe qui subissent ce déficit. 
 
Mais ce phénomène est très délicat à mesurer, car son ampleur dépend d’abord des critères 
délimitant cette "main-d’œuvre très qualifiée". En se penchant sur le cas des docteurs – 
diplôme le plus élevé dans la gradation universitaire – on comprend toute la difficulté de la 
chose, car cette population mêle les étudiants aux professionnels, dont les logiques de 
mobilité sont différentes. 
 
La mobilité des étudiants ou des docteurs en formation prolongée, les post-doctorants, est 
motivée par l’amélioration des compétences et de l’adaptabilité ; tandis que les chercheurs 
confirmés sont attirés par des territoires à plus forte rémunération ou par de meilleures 
conditions de vie et de travail. 
 
Il est donc fondamental de relativiser l’impact de cette mobilité du capital humain, qui est 
bien souvent bénéfique en cours de formation ; et d’analyser  les raisons qui retiennent 
durablement les docteurs français à l’étranger afin de rendre le marché national de la main-
d’œuvre hautement qualifiée plus compétitif. 
 
 
 
II Données de cadrage : les définitions utilisées  
 
 

A Doctorant / post-doctorant / docteur / enseignant -chercheur : le champ 
de l’étude 

 
Lorsque l’on évoque la population doctorale d’Ile-de-France, il est nécessaire de distinguer 
les différents statuts qui la composent, en fonction du degré d’avancement des individus 
concernés dans leur cursus universitaire, puis dans leur carrière professionnelle. 
 
Ainsi les doctorants regroupent l’ensemble des étudiants en cours d’élaboration de thèse, 
sur les trois années que dure, en principe, le cursus doctoral. On distinguera donc 
l’ensemble des élèves en cours de thèse à une date donnée dans un établissement donné 
du nombre d’inscriptions en thèse à une date donnée dans ce même établissement. Pour 
bien saisir les spécificités du profil doctoral, il est nécessaire d’apporter une autre distinction 



IAU îdF - La population doctorale en Ile-de-France  9/92   

de statut : le doctorant est à la fois étudiant et salarié, puisqu’il pratique une activité 
rémunérée, sous forme d’une allocation le plus souvent. Il a donc un statut ambigu qui 
constitue parfois un frein à sa visibilité vis-à-vis des entreprises. 
 
Les post-doctorants sont ainsi qualifiés en raison de leur engagement dans un stage, le plus 
souvent à l’étranger, durant la période transitoire entre la fin du doctorat et les concours 
d’entrée dans les organismes de recherche publics. Ce stage est l’occasion de s’immerger 
dans un environnement de recherche étranger et de développer ainsi des capacités 
d’adaptation, à la fois linguistiques et scientifiques, essentielles à la carrière d’un chercheur. 
L’analyse de cette phase de transition révèle des comportements originaux, à la fois de la 
part des jeunes diplômés et des laboratoires qui profitent souvent de cette main-d’œuvre 
opportune. Il s’agit souvent d’un moment-clé de la vie d’un chercheur, mais l’intégralité de 
cette période transitoire ne se résume pas au post-doctorat. 
 
Dans cette étude, les jeunes docteurs sont en effet distingués des docteurs et des 
chercheurs, car la carrière d’un docteur ne prend généralement son plein essor qu’après une 
période de changements d’orientation et d’emplois temporaires allant de 1 à 3 ans selon les 
filières et les individus. Il s’agit d’un instant critique : celui du choix de l’insertion 
professionnelle, et son analyse révèle qu’il peut se traduire par une période de fragilité et de 
précarité pour le jeune docteur. 
 
Un chercheur est une personne exerçant une activité de recherche dans une structure 
publique, privée, un laboratoire ou une entreprise, quel que soit son niveau d’études. Ainsi, 
cette catégorie de population comprend également les ingénieurs pratiquant une activité de 
recherche (BAC+5) qui sont les principaux concurrents des docteurs dans le monde de la 
recherche. De plus, comme nous l’avons mentionné plus haut, les étudiants en doctorat 
mènent, durant l’élaboration de leur thèse, des travaux de recherche au sein 
d’établissements spécialisés ou d’universités. Ils sont donc généralement comptabilisés 
comme chercheurs. Les populations des docteurs et des chercheurs ne sont donc pas 
superposables. 

 
Bien que cette étude ne porte pas sur cette population en particulier, il semble nécessaire de 
préciser le statut d’enseignant-chercheur, récurrent dans le monde de la recherche en 
France. Un enseignant-chercheur est un enseignant qui partage son activité entre 
l'enseignement supérieur et la recherche scientifique et qui exerce cette activité au sein d'un 
établissement d'enseignement supérieur. Il s’agit essentiellement de fonctionnaires. Afin 
d’évaluer le nombre réel d’une population de chercheurs, on comptabilise ceux-ci en ETP 
(équivalent temps plein) afin d’obtenir un nombre virtuel de chercheurs à plein temps. Cette 
mesure comptable est nécessaire compte-tenu du statut particulier des enseignants-
chercheurs, qui ne sont pas des chercheurs à plein temps. 
 
 

B Recherche fondamentale, recherche appliquée et dé veloppement  
 
La recherche fondamentale regroupe les travaux de recherche scientifique n'ayant pas de 
finalité économique déterminée au moment des travaux. On oppose en général la recherche 
fondamentale à la recherche appliquée. Cette distinction est délicate à établir car de 
nombreux projets se situent à la frontière entre les deux. De nombreuses innovations 
majeures ont été développées dans une logique de recherche fondamentale, et n'auraient 
pas été développées dans un cadre de recherche appliquée.  
N'ayant par définition pas de perspective économique, la recherche fondamentale est 
presque exclusivement le fait de laboratoires de recherche et fait rarement l'objet de 
partenariats avec l'industrie ou les services. Cependant, il est fréquent que des recherches 
dans le cadre d'une application, parfois en partenariat avec des entreprises, puissent avoir 
des implications fondamentales - ou que les chercheurs impliqués dans le projet usent de 
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leur liberté académique pour mener conjointement leur recherche en direction de 
l'application et une recherche plus fondamentale sur le même sujet. La frontière entre ces 
deux types de recherche est donc généralement assez floue. 
 
La recherche appliquée regroupe les travaux de recherche scientifique entrepris afin de 
résoudre des problèmes spécifiques d'usage pratique, notamment dans la conception de 
produits ou d’idées économiquement viables et valorisables commercialement.   

 
Le développement consiste à transformer un concept de nouveau produit, procédé ou 
service en réalisation industrielle prête à être commercialisée ou exploitée. Le 
développement est une phase de la recherche et développement (R&D) correspondant à la 
mise au point d'une invention, d'un procédé, d'un composé chimique ou d'un produit.  
 
 

C Universités et écoles doctorales  
 
D'après l'arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale, ce sont les écoles doctorales 
qui organisent la formation des docteurs et les préparent à leur insertion professionnelle. 
Elles apportent aux doctorants une culture pluridisciplinaire dans le cadre d'un projet 
scientifique cohérent, et elles concourent à la mise en cohérence et à la visibilité 
internationale de l'offre de formation doctorale des établissements ainsi qu'à la structuration 
des sites.  
Une école doctorale est un dispositif de formation doté d’une gouvernance (conseil d’école 
doctorale) dont les missions sont précisées dans l’arrêté du 7 août 2006. Elle ne définit pas, 
cependant, de politique scientifique propre mais un programme d’actions. Ce programme est 
l’expression d’un ou de plusieurs axes de la politique scientifique de l’établissement 
d’enseignement supérieur, définie dans le cadre d’un partenariat scientifique avec les 
organismes de recherche dont des unités figurent dans le périmètre de l’école doctorale. 
Les écoles doctorales rassemblent des unités et des équipes de recherche reconnues après 
une évaluation nationale. Une unité de recherche ne participe normalement qu'à une seule 
école doctorale. La création d'une école doctorale est proposée par un ou plusieurs 
établissements d'enseignement supérieur dont au moins un établissement public. Plusieurs 
établissements d'enseignement supérieur peuvent demander conjointement l'accréditation 
d'une école doctorale, à la condition que chacun d'entre eux participe de façon significative à 
son animation scientifique et pédagogique et dispose de capacités de recherche et d'un 
potentiel d'encadrement doctoral suffisant. Sauf exception scientifiquement motivée, ces 
établissements doivent être localisés sur un même site ou sur des sites proches. Leur 
coopération fait l'objet d'une convention qui est jointe à la demande d'accréditation. Pour 
assurer la responsabilité administrative de l'école doctorale, les établissements désignent 
l'un d'entre eux, qui doit être un établissement public, comme support de l'école doctorale. 
 
 
III Sources et données utilisées 
 
 

A Monographies d’Universités et de Laboratoires 
 
Face aux problématiques traitées dans cette étude et aux difficultés rencontrées sur le 
terrain par les étudiants et les jeunes docteurs, les Universités et les laboratoires de 
recherche ont parfois pris l’initiative, concertée ou non, d’observer spécifiquement cette 
population doctorale. De nombreux étudiants en thèse se penchent également sur ces 
questions qui les concernent au premier chef, et leur point de vue intradiégétique est 
également enrichissant. 
 


